
Vote par procuration 

Dans le cadre des élections législatives du 10 mai 2012 et en application des dispositions de 
l'article 57 de la lo i organique n° 12-01 du 12 janvier 2012 relative au régime électoral, 
l'Ambassade d 'Algér ie à Moscou, porte à la connaissance des ressortissants que les 
électeurs appartenant à l'une des catégories, ci-après, peuvent exercer leur droit de vote par 
procuration : 

• les malades hospitalisés et/ou soignés à domicile ; 
• les grands invalides ou infirmes ; 
• les travailleurs et personnels exerçant hors de la circonscription de résidence 

ou en déplacement et ceux retenus sur leur lieu de travail, le jour du scrutin. 

Les procurations de vote établies par les personnes appartenant aux catégories sus-citées 

doivent être dressées devant les services de l'Ambassade. 

À noter que chaque mandataire ne peut disposer que d'une seule procuration. 

Étab l i s sement des procurations: du jeudi 23 février 2012 au mercredi 02 mai 2012. 
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